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accepte' comme susdit, sera considéré anniil-
1er le Billet promissoire de celui qui aura
amsi transporté. Et pourvu aussi, que celui
à qui tel transport aura été fait, après s'être
conformé comme susdit, aux Régies de la
Compagnie, prendra un nouveau certificat
€Je propriété, qui sera dûment enregistré par
le Secrétaire de la dite Compagnie, ou par son
substitut pour le tems d'alors, dans un livre
destine a cet objèi particulier.

ARTICLE SECOND.

L«i Action. § 1. Et il est de plus stipulé et convenu par
v7onue/drces présciites, que les diverses Personnes
lm"t '" ^^î'Ps Politiques ou Incorporés dont les Noms!

Kaisons et Titres sont annexés aux présentes
ainsi que leurs divers Héritiers et ayans cause
respectifs (ai/ant légalement droit de succéder
en vertu de cet Acte) seront investis, dans les
i'onds reunis de la Compagnie susdite, d'un
nombre d'actions proportionné à la somme
pour laquelle ils auront souscrit. Et les Ac-
tionnaires (après qu'ils se seront conformés
aux stipulations de cet Acte) auront droit de
recevoir séparément et respectivement, dès
que la dite Compagnie aura été effectivement
établie, et en opération, une partie ou part
proportionnelle, pleine et entière des profits
que la dite Compagnie pourra faire, et ainsi
en proportion pour un plus grand nombre
d Actions que touts tel Actionnaire ou ac-
tionnaires pourront posséder.

Etvoterout § — Et tel Actionnaire ou Actionnaires
b"es^génT^"^«"t"n nombre de voix proportionné au
raie. nombre d'Actions qu'ils possèdent et tiennent

dans la dite Compagnie (une voix pour chaque
Action, etjpas plus) à chaque et toute -Assem-
Diee Uenvra*c des Actionnaires convoquée et
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